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Two White Paper : 1- a contribution for the 
public  debate in France on nuclear waste 

policy
– 1- What are Local Commission on Information 

(CLI)
• The first one born in 1977 near Fessenheim
• 1981 : CLI are recommanded by Prime Minister 
• 2009 : 40 CLI exist and ANCLI join 25 CLI,

– 2- Two laws (2006) : Transparency and nuclear
safety

:  Management of nuclear 
wastes

ASN, INB, ANDRA, Funds



White BOOK on nuclear wastes

* Les CLI and l’ANCLI are concerned on 
nuclear waste and give :
– Information
– Follow dossiers
– Expertises

* ANCLI is union of CLI to
- represent CLI at national level
- give funds 
- represent CLI at european level (EUROCLI)



WHITE BOOK
on nuclear Waste (2)

• Governance at local level
– Participation in decision-making

• Local actors in governance
- Conditions of citizen engagement

• Stakeholder participation



Participation of local actors

• With a National Permanent Commission(don’t 
exist but HCTISN can play the same « game » )
– Large participation : trade unions, national and 

local  authority elected members, local actors, 
associations, industrialists, experts, national 
public authorities

– Governemental nomination
– Follow-up the documents
– Governemental fund

• ANCLI is created by law
• EUROCLI created by European members 



EXPERTISE

• Information
• Convention with regulators, public 

experts, industrialists (EDF, AREVA, CEA, 
…)

• Development of non official expertise with 
different approch and partners

• Development of cooperation with public 
experts (as IRSN)

• Fund from national an local instances



Long time plans

• Law don’t take in account this important 
fact

• Technical options must be « reversible »
to obtain conditions of sustainability of 
citizen engagement : What is reversibility 
? 

• Memory and citizen watching
• Regular meeting to follow year after year 

the situation of nuclear wastes



Position ANCLI

• REVERSIBILITE : un enjeu pour les 
citoyens



QU'APPORTE L'OBLIGATION DE
RÉVERSIBILITÉ

o Maintenir une possibilité de choix de gestion
o Vérifier les modes de gestion et pouvoir intervenir pour leur 

amélioration
o Rendre possible l'intervention des acteurs locaux pou r :

- peser sur la définition de la réversibilité, en prenan t 
en compte le retour d'expérience des sites existants e t les 
demandes éthiques des acteurs locaux

- suivre et vérifier l'inventaire
- s'assurer que la sûreté est maintenue

ET
Sur le PROGRAMME de SURVEILLANCE du site, de 

l'environnement et de la santé
Les CLI doivent pouvoir intervenir pour :

- contribuer à la définition du programme
- assurer son suivi
- vérifier que la surveillance est adéquate et sinon po uvoir 
améliorer



CONTROLE ET SUIVI DE
L'INVENTAIRE

o Quelles garanties et durabilité offre l'inventaire : revu  tous 
les 3 ans ou + ou - ? 

o La réversibilité et la sûreté dépendent étroitement des 
connaissances : 

- type de déchets
- conteneurs
- quantité et forme physico-chimique

Les acteurs locaux doivent savoir ce qui entre dans l e 
stockage :

o Evolution des pratiques
o Mémoire 
o Robustesse du stockage



QUI GARANTIRA
LA REVERSIBILITE ?

o Construction, exploitation, suivi et CLIS sont dans  la loi de 2006
� Donc sont assurés : le stockage et sa surveillance EN ACTIVITE

o Notion de Réversibilité : financement, prise en char ge ?

o Réflexions à mener :
- technique de réversibilité
- technique d'un stockage réversible et confinant
- coût de reprise
- provisions ? si oui : gestion, si non : que fera-t -on en cas 

de problème ? État, collectivités, citoyens ?
- ne pas se limiter au cadre technique proposé par l’ ANDRA, 

examiner aussi le concept que peut définir un citoy en 
(entreposage pérenne avant décision ?)

o Le coût financier ne doit pas peser sur le stockage et la 
réversibilité et ne pas retomber sur les territoires  d'accueil.



MEMOIRE et TRANSMISSION

o Nécessité de : 
- mémoire active : Documents (stockés où?), 

informations pour les générations futures ?
- et passive : maintien vie économique, 

développements socio-économiques autour du stockage  
Mais

- Qui sera responsable?
- Comment transmettre une information sur des 

(millions ?)d'années ?
o Maintien d'une structure autour du site ?
o Comment surveiller un site voué à l'oubli ?

CES REFLEXIONS SONT POUR TOUT DECHET 



Conclusions de l’ANCLI 
sur la réversibilité

o NECESSITE DE PRENDRE EN COMPTE LE POINT DE VUE LOCA L
o Et de faire l'adéquation entre les attentes locales  et nationales 
o Comment répondre aux demandes de réversibilité, d'a lternative 

stockage-entreposage 
o NECESSITE DE SUIVI

o Le HTCISN doit pouvoir assumer ce suivi en organisa nt des 
rendez-vous entre toutes les parties : exploitants,  producteurs de 
déchets, contrôleurs, experts, CLI, ANCLI et citoye ns.

o QUI DECIDE DE LA FERMETURE et DU SUIVI du Site
o A priori : décision politique ?  
o Le suivi de la réversibilité donc la surveillance in combera à qui ? 

et surtout qui assumera et qu'appelle-t-on "long te rme"? Quand 
cessera la surveillance : critères 

• Si problème
o QUI prendra en charge le retrait éventuel de colis ET prendra la 

décision de ce retrait ?
o Options techniques ET  financements requis pour ass umer un 

retrait des colis : rien n'est prévu ni envisagé



• CLI and ANCLI directly concerned questions on 
nuclear wastes

• CLI and ANCLI contribute to i nformation 
– Objective
– Good quality
– Alternative

• ANCLI -> via and with Haut Comité pour la 
Transparence et l’Information sur la Sécurité
Nucléaire (HCTISN) régular seminars upon 
repository and all questions about nuclear (and 
chimical part ) wastes

• ANCLI -> alternative expertise with help of IRSN

CONCLUSION


